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Projet de loi 
accordant des aides financières pour les années 2013 à 2016 à 
cinq institutions du domaine de la musique :  

a) la Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande 

b) la Fondation du Concours de Genève 

c) la Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève 

d) l'Association Contrechamps 

e) l'Association pour l'encouragement de la Musique impRovisée 
(AMR) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Conventions de subventionnement 
1 Les conventions de subventionnement conclues entre l'Etat et les cinq 
institutions visées par la présente loi sont ratifiées. 
2 Elles sont annexées à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des aides financières de fonctionnement 
d'un montant total de 11 252 800 F en 2013 et de 11 320 000 F de 2014 à 
2016 aux cinq institutions du domaine de la musique. 
Les montants sont répartis entre les institutions comme suit : 

a) à la Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande, un montant annuel 
de 9 500 000 F pour les années 2013 à 2016; 

b) à la Fondation du Concours de Genève, un montant de 250 000 F en 
2013 et de 300 000 F pour les années 2014 à 2016; 
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c) à la Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève, un montant de 
760 000 F pour les années 2013 à 2016; 

d) à l'Association Contrechamps, un montant annuel de 450 000 F pour les 
années 2013 à 2016; 

e) à l'Association pour l'encouragement de la Musique impRovisée 
(AMR), un montant de 292 800 F en 2013 et de 310 000 F pour les 
années 2014 à 2016. 

2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale des conventions de subventionnement. Cette clause peut être 
modifiée par décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, 
alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubriques budgétaires 
Ces aides financières figurent sous le programme N01 « Culture » et les 
rubriques suivantes du budget annuel voté par le Grand Conseil :  

a) 03.13.00.00 365.00803 pour la Fondation de l'Orchestre de la Suisse 
Romande; 

b) 03.13.00.00 365.00601 pour la Fondation du Concours de Genève; 
c) 03.13.00.00 365.00801 pour la Fondation de l'Orchestre de Chambre de 

Genève; 
d) 03.13.00.00 365.01901 pour l'Association Contrechamps; 
e) 03.13.00.00 365.05901 pour l'Association pour l'encouragement de la 

Musique impRovisée (AMR). 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières sont allouées dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elles visent à soutenir les 
ensembles et structures en charge de la création et de la diffusion de la 
musique pour leurs missions de sensibilisation des jeunes, de formation des 
futurs professionnels, de l'organisation de concerts et/ou de saisons 
d'abonnement et pour faire rayonner l'art musical genevois au-delà des 
frontières du canton. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les conventions de subventionnement annexées. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires d'aides financières doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
pour le domaine de la musique. Il fait suite à la loi 10299 portant sur les 
années 2009 à 2012. Il a pour but de définir une politique de soutien en 
matière culturelle et musicale et de formaliser – par la signature de 
conventions de subventionnement – les relations qu'entretient l'Etat, pour lui 
le département de l'instruction publique, de la culture et du sport avec cinq 
institutions musicales régulièrement subventionnées : 

– la Fondation de l'Orchestre de la Suisse romande (FOSR); 

– la Fondation du Concours de Genève (Le Concours); 

– la Fondation de L'Orchestre de Chambre de Genève (FOCG); 

– l'Association Contrechamps (Contrechamps); 

– et l'Association pour l'encouragement de la Musique impRovisée (AMR). 

 

Conventions de subventionnement 2009-2012 

Chacune de ces institutions a procédé au printemps 2012 à une 
évaluation, réalisée conjointement par les représentants des signataires des 
conventions de subventionnement 2009-2012, et portant sur les activités et 
les résultats des exercices 2009, 2010 et 2011 et des éléments connus de 
20121. 

Le bilan de ces évaluations est globalement positif, une majorité des 
objectifs fixés en 2008 a pu être atteinte. L'implication forte et pérenne de 
l'Etat de Genève en faveur des multiples activités et manifestations musicales 
que proposent ces cinq institutions leur a permis de poursuivre avec succès 
leurs missions artistiques, productives et pédagogiques. 

Concernant la question du traitement des bénéfices et des pertes, le 
département veillera à l'application des dispositions contractuelles pour la 
période, en vue d'une éventuelle restitution, au terme de l'exercice 2012. 

                                                           
1 Ces évaluations ont fait l'objet de rapports disponibles sous www.ville-ge.ch ou sur 
demande au service cantonal de la culture. 
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Des éléments chiffrés complémentaires aux rapports d’évaluation 
synthétiques, en annexe 5 du présent projet de loi, sont détaillés ci-dessous 
pour chacune des bénéficiaires : 

 
a) La Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande (FOSR) 

La FOSR a pour but de respecter la volonté de son fondateur, laquelle est 
d'assurer l'existence en Suisse romande d'un grand orchestre symphonique. 
Fidèle à sa vocation et bientôt centenaire, l’OSR compte parmi les 
organismes culturels phares à Genève et en Suisse. Le taux de fréquentation 
actuel des concerts genevois et romands et les plus de 5 000 abonnés 
témoignent de l’attachement du public à l'OSR et du solide travail artistique 
de l'orchestre.  

On peut relever que la FOSR a atteint la majorité des objectifs fixés dans 
la convention de subventionnement 2009-2012. Les activités prévues ont été 
réalisées conformément au projet culturel et artistique de la FOSR. 
L’objectif, à moyen terme, de figurer parmi les dix meilleures formations 
européennes a certainement joué un rôle moteur et permis de consolider la 
phalange romande parmi les orchestres d’envergure se produisant 
fréquemment dans les grands centres musicaux internationaux. 

Plus de 45 000 auditeurs ont suivi les concerts d'abonnement à Genève 
dans la saison 2010-2011. L'orchestre a donné 81 concerts pendant la saison 
2010-2011 (hors Grand Théâtre). Par ailleurs, son offre en faveur des jeunes 
auditeurs attire en moyenne plus de 10 000 élèves chaque saison. Au niveau 
des tournées, l’orchestre a poursuivi le rayonnement international le 
conduisant dans les salles prestigieuses d’Europe (Berlin, Paris, Rome, 
Milan, Budapest, Amsterdam, Madrid, Barcelone, Moscou, Saint-
Pétersbourg) et dans des grandes villes d’Amérique du Sud (Sao Paulo, 
Buenos Aires et Montevideo). 

Ces éléments illustrent le succès et l'important travail réalisé par 
l’orchestre.  

Les comptes au 31 août 2011 sont bénéficiaires. Les charges de la 
fondation se sont élevées à 25 667 600 F pour la saison 2010-2011 dont le 
78% du montant correspond aux frais de personnel. L'analyse des résultats, 
dans le cadre de l'application des dispositions contractuelles en vue d'une 
éventuelle restitution, sera effectuée au terme de l'exercice 2012-2013, 
compte tenu du changement de la date de clôture de l'exercice comptable 
intervenu durant la période de la convention (modification de la date de 
clôture du 31 décembre au 31 août intervenue durant l'année 2009). 

 



PL 11094 6/242 

b) La Fondation du Concours de Genève  

Dès sa fondation en 1939, le Concours de Genève est pensé comme une 
compétition pluridisciplinaire, annuelle et internationale. Mondialement 
réputé, il organise plusieurs éliminatoires et finales et son jury international 
récompense l’interprétation musicale. A présent, il développe le volet de la 
promotion des lauréats et consolide son engagement au service de la création 
musicale d’aujourd’hui.  

Les activités déployées par le Concours durant la période quadriennale 
2009-2012 étaient conformes aux objectifs fixés dans la convention. Seule 
exception marquante, l’abandon, en cette année 2012, de la deuxième 
discipline prévue, pour des raisons financières. Cette mesure permettra au 
Concours de retrouver l’équilibre financier budgétaire qui n’a pas été atteint 
lors des 3 premières années de la période, puis de rééquilibrer son bilan d'ici 
2013. 

Le Concours a attiré près de 3 000 spectateurs par édition pour ses 
différentes épreuves et finales qui se sont déroulées sur les scènes du BFM, 
du Conservatoire de Musique, au Victoria Hall ou encore au Grand Théâtre.  

Sur un plan plus général, on remarquera le développement des activités 
du Concours, qui ne se limite pas uniquement à l'organisation d'un concours 
d’interprétation musicale. Il intègre désormais le Prix de composition du 
Concours de Genève (qui n’était pas prévu dans la convention 2009-2012), 
des cours de Maître réguliers (attirant en moyenne 300 spectateurs), ainsi 
qu’un programme de concerts et d’accompagnement pour les lauréats de ses 
concours. Ces concerts, entre 45 et 50 par année, permettent des 
collaborations régulières en France, en Allemagne et en Italie.  

Malgré sa notoriété internationale et son dynamisme évident, le bilan du 
Concours présente un découvert de 176 574 F au terme de l’exercice 2011. 
La principale raison est le manque de recettes dû à la difficulté de trouver des 
partenaires privés pour des épreuves musicales avec de jeunes artistes. En 
outre, les recettes de billetterie se concentrent principalement sur les soirs de 
finales. En accord avec la Ville et l’Etat de Genève, le Concours a pris des 
mesures d’économie pour ces prochaines années et a notamment décidé de 
baisser le nombre de disciplines (une discipline au lieu de deux dès l’édition 
2012). Les budgets prévoient un retour à l’équilibre d’ici fin 2013.  

En 2011, les charges de fonctionnement se sont élevées à presque 
1,4 million de francs, environ 55 % du total étant consacré aux charges de 
production.  
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c) La Fondation de L'Orchestre de Chambre de Genève (FOCG) 

Cet orchestre créé sous le nom d’« Orchestre des Jeunesses Musicales » 
en 1958, devient en 1992, l’Orchestre de Chambre de Genève. En juin 2008, 
la Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève succède à l’ancienne 
association. Cette transition dont la réalisation ne fut pas simple, avait pour 
but d’améliorer la gestion et le volet administratif ainsi que d’assurer une 
stabilité juridique. 

L'OCG propose une programmation diversifiée autour du répertoire 
propre à son effectif d’orchestre de chambre, favorisant la formation des 
jeunes musiciens professionnels et assumant par là même son rôle de 
partenaire au service des productions locales.  

Sous la conduite de son directeur musical actuel David Greilsammer, en 
fonction depuis 2009, l’orchestre a déployé des activités foisonnantes. Par 
une programmation originale et innovatrice, le directeur a exploré différents 
répertoires et multiplié les partenariats et les projets pour positionner 
l'orchestre.  

L’OCG a proposé au public genevois en moyenne 40 concerts et 
collaborations par saison en présentant des artistes de renommée 
internationale. Une vingtaine d’artistes suisses sur l’ensemble de la période 
(chanteurs, instrumentistes ou compositeurs) s’y sont produits. Le répertoire 
de l’orchestre va de la Renaissance à la création contemporaine. De 2009 à 
2012, le nombre d’abonnés a légèrement baissé. Avec en moyenne 
320 abonnés, auxquels s'ajoutent, les soirs de concerts, près de 1 800 billets 
vendus en moyenne par saison.  

L’OCG s’est également adressé aux élèves. Ils sont près de 5 000 a avoir 
participé aux activités pédagogiques proposées sur les saisons 2008-2009 à 
2010-2011. Durant cette période, 23 élèves de la HEM ont été accueillis 
comme stagiaires à l’OCG dans le cadre de leur cursus pour le diplôme 
d’orchestre. 

Avec une moyenne par saison d'une dizaine de déplacements 
principalement en Suisse Romande et en France, le rayonnement de l’OCG 
reste quelque peu en dessous des attentes.  

Au terme de l’exercice 2011, le découvert au bilan est de 936 934 F. A 
noter que la totalité de ces pertes cumulées est couverte par une garantie de 
déficit d'un montant total de 1 740 000 F accordée par la fondation Hans 
Wildsorf qui sera effective au terme de la convention 2009-2012. Néanmoins, 
la FOCG a pris des mesures afin de contrôler ses coûts durant les prochains 
exercices. Le total des charges de fonctionnement s’élève à 3 375 000 F pour 
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l'exercice 2011. Les charges de concerts représentent près de 77% de ce 
montant.  

 

d) Association Contrechamps  

Depuis sa création en 1977, l’association Contrechamps s’est donné la 
mission de promouvoir et faire connaître la création musicale de notre temps. 
L’ensemble Contrechamps, créé en 1980, organise une série de concerts, 
alternant les formations de chambre et les grandes formations, autour des 
œuvres récentes et des œuvres du répertoire de la musique contemporaine.  

Contrechamps s’est appliqué tout au long de la période évaluée à lier de 
nouveaux contacts et à réaliser des partenariats pérennes avec des 
institutions, des festivals ou des agents qui défendent des buts voisins. C’est 
ainsi que le Grand Théâtre de Genève, le Théâtre Am Stram Gram, le Musée 
d'art et d'histoire, la HEM de Genève puis le Mamco ont été approchés avec 
la volonté de donner à entendre le travail de Contrechamps à un cercle élargi 
et dans de nouveaux lieux de diffusion. Le souhait de Contrechamps est de 
poursuivre ces partenariats à long terme.  

L’ensemble a présenté à Genève en moyenne plus de 20 concerts par 
saison. 

Contrechamps a fait preuve de dynamisme et de compétence dans le 
travail pédagogique avec des jeunes et des élèves du canton. Ses nombreuses 
initiations musicales (ateliers pour élèves de classes enfantines, concerts 
destinés aux jeunes et spectacles en partenariat avec le Théâtre Am Stram 
Gram) ont été suivies par plus de 11 000 élèves sur l’ensemble des saisons 
2008-2009 à 2010-2011.  

Avec une dizaine de concerts durant l’année 2012 en Suisse et à 
l’étranger, le bilan des tournées semble s'inverser, laissant espérer que les 
différentes démarches entreprises entre 2009 et 2011 débouchent sur une 
présence et une visibilité accrue de l'ensemble hors Genève. La réduction des 
subventions publiques, en France notamment, a certainement pesé sur les 
invitations de Contrechamps par des festivals étrangers durant la période 
évaluée.  

Les charges de l’association se sont élevées à 1 635 616 F en 2011, 
environ 60 % du total étant consacré aux charges de production.  

En 2008, Contrechamps avait réalisé un déficit imprévu. L’effort entrepris 
par l’administration lors de l'exercice suivant a permis de retrouver 
l’équilibre dès 2009 et de le maintenir.  
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e) L'Association pour l'encouragement de la musique impRovisée 
(AMR) 

Depuis sa création en 1973 sur une base associative, et pour répondre aux 
différents besoins dans le domaine de la musique improvisée, l’AMR 
contribue au développement de la scène musicale locale et régionale. Elle 
encourage la pratique du jazz et des musiques improvisées par ces trois axes 
que sont la formation, la diffusion et le soutien à l’activité musicale.  

L'AMR a poursuivi sa mission artistique et pédagogique et démontre un 
fort dynamisme par rapport à l'évolution de sa structure et de son 
fonctionnement associatif. Notamment, dans la période évaluée, un poste de 
chargé de communication a été créé, un nouveau site internet a été mis en 
ligne, le comité de l'association s'est renouvelé et rajeuni, et des nouveaux 
moyens informatiques ont été adoptés pour améliorer le travail et l'échange 
entre le comité et les diverses commissions. 

Depuis l'évaluation en 2009, l'AMR a retrouvé l'équilibre sur le plan 
financier et l'association a obtenu la certification et l'accréditation liées à son 
entrée dans la Confédération des écoles genevoises de musique (CEGM). 
Néanmoins, au sein de la CEGM, l'AMR s’est retrouvée dans une situation 
très particulière de par sa propre structure, où le volet pédagogique n’est 
qu'une partie d’un tout.  

En accord avec les représentants de l'Etat de Genève, l'AMR confirme son 
appartenance au groupe « musique » du DIP, plutôt qu’à celui des « écoles de 
musique ». Ce regroupement est plus pertinent avec l’ensemble constitué de 
la structure et le projet développé par l'AMR. Suivre jusqu’au bout les 
démarches liées à la CEGM pourrait amener à une fragmentation de l'AMR 
contraire à sa vocation et même mettre en péril l’association. 

Durant la période évaluée, l’AMR a compté en moyenne 910 membres. 
Environ 260 élèves par année s’étaient inscrits dans les différents ateliers 
thématiques (binaires, jazz moderne, composition, « Big Band », piano, 
guitare, chant, harmonie, Junior). L'AMR a organisé et produit en moyenne 
215 concerts annuellement dont sa saison de concerts au Sud des Alpes, les 
festivals AMR et Cropettes, des jam-sessions hebdomadaires, diverses 
participations à des festivals collectifs comme la Fête de la Musique, Jazz 
Contreband, Suisse Diagonales ou encore des coproductions avec des 
organismes tels que la Cave 12, les Ateliers d'ethnomusicologie, Eklekto ou 
le programme du % culturel Migros. 

Au terme de l’exercice 2011, l'AMR a enregistré un déficit qui se 
compense entièrement par les bénéfices des deux premières années de la 
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période contractuelle. Les charges de fonctionnement s’élèvent à 1 983 428 F 
dont environ 40% correspondent aux charges de personnel.  

 
Conventions de subventionnement 2013-2016 

a) La Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande (FOSR) 

La FOSR fonde son projet artistique et culturel sur l'objectif central 
consistant à figurer parmi les grands orchestres internationaux en mettant 
l'accent sur :  

– le niveau technique professionnel de l'orchestre; 

– une programmation variée et attractive basée sur la qualité des artistes, la 
présentation d'un répertoire classique allant jusqu'à nos jours à l'attention 
de toutes les catégories de public; 

– la qualité des tournées et déplacements et des activités audiovisuelles 
nécessaires à la diffusion des programmes de l'orchestre; 

– la relève du public en proposant des programmes d'initiation et de 
sensibilisation particulièrement adaptés au jeune public. La FOSR 
s'efforce de collaborer avec les différentes institutions professionnelles 
musicales romandes et accueille des stagiaires au sein de ses pupitres, 
notamment par le biais d'un partenariat avec la Haute Ecole de musique. 

Le projet détaillé pour les années 2013 à 2016 figure en annexe 1 de la 
convention établie avec la FOSR. Il comprend des concerts d'abonnement (à 
Genève et Lausanne), des concerts du dimanche, des prestations dans la fosse 
du Grand Théâtre. Durant la période de la convention 2013-2016, l'OSR 
s'engage également à poursuivre ses activités pédagogiques tout au long des 
saisons (animations dans les classes, initiations aux instruments pour les 
élèves du primaire dans le lieu de répétition de l’OSR, collaboration avec 
l'Orchestre du Collège de Genève et concerts pour les élèves du DIP). 

Le tableau de bord reprend les principaux objectifs que sont la promotion 
du répertoire d'orchestre symphonique à Genève, la diffusion de concerts de 
l'OSR hors du Grand Genève et l'accueil des élèves. 

L'aide financière attribuée à la FOSR en 2013 s'élève à 9 500 000 F et 
reste stable pour toute la durée de la convention. En fonction de la situation 
économique et des avancées du projet de loi sur la culture (PL 10908), l'aide 
financière de l'Etat de Genève en faveur de la FOSR pourrait toutefois être 
revue en 2016 et faire l'objet d'un avenant. 
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b) La Fondation du Concours de Genève  

Le projet culturel de la présente convention prolonge et adapte les 
objectifs à la situation actuelle. Il tient compte de la situation financière fin 
2011 et répartit les différentes activités organisées sur des périodes de deux 
ans, dans le but de favoriser la qualité et la diversité des prestations du 
Concours. C’est ainsi qu’on aura, les années paires, des concours 
d’interprétation musicale, et les années impaires, un concours de composition 
ainsi qu’une série de concerts et tournées pour promouvoir les lauréats.  

La commission artistique a défini huit instruments privilégiés : le piano, 
le chant, l’alto, le violoncelle, la flûte, la clarinette, la percussion et le quatuor 
à cordes.  

Ainsi dans les grandes lignes le calendrier sera le suivant :  

– 2013 Prix de Composition : œuvres pour flûte et ensemble, concert des 
finalistes, concerts des lauréats, tournée internationale, concert de gala.  

– 2014 Concours d’interprétation : chant, flûte.  

– 2015 Prix de Composition : œuvres pour clarinette (ou piano) et 
ensemble, concert des finalistes, concerts des lauréats, tournée 
internationale, concert de gala. 

– 2016 Concours d’interprétation : piano, clarinette, quatuor. 

 
Cette nouvelle répartition permettra d’optimiser l’organisation des 

concours, des événements annexes et des concerts; de diversifier les centres 
d’intérêt et les occasions de soutien, tant pour le public que pour les 
partenaires; de développer un axe fort sur la composition et la modernité 
musicale et enfin d’améliorer le programme de suivi de carrière des lauréats 
en diffusant l’image du Concours, de ses lauréats et de notre région. Ce 
programme ambitieux se déroulera sur la période 2013-2016.  

Sur le plan pédagogique, le Concours poursuivra chaque année un Cours 
de maître immédiatement après le concours, invitant l’un des membres de ses 
jurys ou un compositeur à rester à Genève et à enseigner aux étudiants des 
Hautes Ecoles de Musique de Genève et de Lausanne, ainsi qu’à quelques-
uns des finalistes du Concours.  

Par ailleurs, il continue ses actions de médiation auprès les élèves des 
écoles genevoises, et particulièrement les écoles de musique, par des 
présentations des instruments en compétition. Sur le plan des nouveautés, on 
relèvera l’organisation, dès l’édition 2012, d’un Prix des jeunes permettant au 
public scolaire d’exprimer, comme le public adulte, ses préférences. 
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Les pertes cumulées devraient être résorbées dès 2013, comme indiqué, 
en renonçant à une discipline en 2012. Néanmoins, afin de permettre au 
Concours de maintenir la deuxième discipline dans le cadre du Concours 
d'interprétation, il est prévu une augmentation de l’aide financière de l’Etat 
de 50 000 F, dès l’année 2014. Cette mesure, accompagnée de l'alternance du 
Prix de Composition et du Concours d'interprétation, permettra au Concours 
de rester l’organisateur d’un concours pluridisciplinaire reconnu et une 
référence au niveau de la relève musicale internationale. Il pourra également 
développer les concerts et tournées de lauréats dans les villes européennes 
labellisés « Concours de Genève » et élargir l’audience par des diffusions de 
toutes les épreuves sur internet ou grâce à des collaborations avec des chaînes 
de télévision musicale. Le Concours pourra ainsi relever les défis du futur, 
notamment sur le plan de la diffusion, tout en gardant sa forte identité 
genevoise. 

 
c) La Fondation de L'Orchestre de Chambre de Genève (FOCG) 

Le projet culturel de la présente convention s’articule autour de l’objectif 
prioritaire qui est d’affirmer une identité et cultiver la « différence de 
l’orchestre ». A ce titre, la FOCG veut accroître sa place dans le monde 
musical genevois en développant une ligne artistique originale, susceptible 
d’attirer un large public.  

Parallèlement à la nomination d’un nouveau chef qui prendra ses 
fonctions dès la saison 2013-2014, la FOCG entend finaliser une convention 
collective de travail pour les musiciens, instaurant notamment une vraie 
politique salariale et une organisation du travail permettant de mieux 
proposer l’orchestre à ses partenaires locaux : le Grand Théâtre, le Concours 
de Genève ou encore les sociétés chorales. La FOCG sera particulièrement 
attentive à la diffusion de l’ensemble en développant au niveau national et 
international des contacts en vue de tournées de concerts ou la participation à 
des festivals.  

Sous l’impulsion du futur directeur musical et en collaboration avec la 
commission musicale, au sein de laquelle siègent des musiciens, la FOCG 
veillera à ce que l’orchestre continue à développer un langage propre en 
appliquant, par un travail rigoureux et méthodique, une approche historique 
des œuvres présentées. 

La FOCG mettra également l’accent sur la formation de ses propres 
musiciens en invitant régulièrement des chefs et solistes reconnus pour leurs 
interprétations classiques et baroques, sans négliger le répertoire 
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contemporain, voire en contribuant au développement de celui-ci en passant 
des commandes à de jeunes compositeurs suisses. 

Enfin, l’orchestre poursuivra également ses actions pédagogiques. Que ce 
soit par le biais d’ateliers permettant aux jeunes d’être au cœur de la création, 
par des concerts commentés pour les élèves dans différentes salles à Genève 
ou encore grâce à l’intégration d’élèves musiciens de tous niveaux au sein de 
l’orchestre.  

L'aide financière attribuée à la FOCG en 2013 et pour toute la durée du 
présent projet de loi s'élève annuellement à 760 000 F. 

Compte tenu de la situation financière actuelle, l'Etat reste 
particulièrement attentif à la réorganisation administrative et artistique de 
l'ensemble, dont la stabilisation depuis son passage en fondation reste un 
objectif central. 

 
d) Association Contrechamps  

Les différents axes de l’activité de Contrechamps pour la période 2013-
2016 sont les suivants : 

– poursuivre la présentation d'une saison de concerts sur la base de 
l’ensemble Contrechamps; 

– offrir une meilleure visibilité artistique au travail de l’ensemble et 
développer et diversifier le public. Ces concerts seront donnés dans le 
cadre d’une thématique commune. Chaque concert sera précédé d’une 
présentation, avec la participation des musiciens et des compositeurs eux-
mêmes;  

– organiser des master classes à destination des étudiants de la classe de 
composition du Conservatoire de musique de Genève; 

– poursuivre ses collaborations avec différentes institutions genevoises : 
l’OSR, L’OCG, le Grand Théâtre, les conservatoires de musique et le 
Conservatoire de Lausanne; 

– continuer à commander des œuvres à des compositeurs, suisses ou 
étrangers, reconnus ou débutants; 

– développer la promotion afin de rayonner par des tournées à l’étranger et 
par une collaboration régulière avec des maisons de disque; 

– réaliser des livres musicologiques consacrés à la musique contemporaine 
(en moyenne deux ouvrages par an). Il est prévu d’intensifier cette 
activité et de développer la diffusion; 
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– poursuivre la série d’animations destinées aux jeunes (hors écoles de 
musique et conservatoires), et notamment aux jeunes qui n’ont pas de 
pratique instrumentale, afin de les initier aux différentes formes de la 
musique contemporaine; 

– fidéliser un groupe de huit instrumentistes supplémentaires qui 
bénéficieront d’une meilleure protection sociale et d’un salaire 
mensualisé ; ainsi le noyau du groupe s’en trouverait renforcé, grâce une 
équité de traitement, une reconnaissance et une fidélisation, gage de 
qualité artistique. 

L'aide financière attribuée à Contrechamps en 2013 et pour toute la durée 
du présent projet de loi s'élève annuellement à 450 000 F. 

 
e) L'Association pour l'encouragement de la musique impRovisée 

(AMR) 

Pendant ces quatre ans, l'AMR va poursuivre l'encouragement à la 
pratique du jazz et des musiques d'improvisation au sein du centre 
musical « Sud des Alpes ». Son projet s'articule en trois volets : 

– le volet socioculturel axé sur la gestion du centre musical de l'association, 
le « Sud des Alpes » pour les membres de l'association et pour la 
collectivité : 

L'AMR continuera à garantir un accueil aux membres et au public, à 
mettre à disposition un espace de rencontre, de documentation et des 
salles de répétition, de publier mensuellement une revue d'information et 
de débat. Elle entend mettre en valeur ses objectifs et son travail auprès 
des autres acteurs culturels et de la collectivité, notamment au moyen de 
la revue VIVA LA MUSICA et du site Internet de l'AMR. Elle 
développera également les échanges avec d'autres acteurs culturels 
genevois, suisses et européens dont les objectifs sont apparentés à ceux de 
l'AMR. 

– le volet pédagogique, qui comprend l’activité proprement dite, à savoir 
une pratique collective en présence d’un professeur, mais qui ne peut se 
distinguer du jeu en public (concerts des ateliers), ni du travail de 
répétition (locaux de répétitions) : 

Il s'agit d'encourager la pratique des musiques d'improvisation dans leurs 
expressions traditionnelles et contemporaines, par la transmission d'un 
savoir-faire, ceci quel que soit le niveau instrumental de l’élève tout en 
encourageant celui-ci à travailler avec d'autres dans le cadre de 
collaborations ponctuelles ou sur le plus long terme. 
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– le volet artistique axé sur le travail de diffusion (organisation de 
manifestations publiques : saisons de concerts de musiques 
d'improvisation et festivals annuels) et de production (organisation de 
stages, mandats de création aux musiciens locaux et régionaux):  

Le travail de diffusion des musiques d'improvisation se poursuit par 
l'organisation de concerts, de festivals ou dans d'autres cadres (jam-
sessions, participations à des festivals collectifs…). La mise en valeur de 
la scène locale et régionale constitue depuis toujours une priorité pour 
l'AMR, elle y consacre environ 60% de son programme. Des mandats de 
composition et cartes blanches continueront à être des points réguliers de 
sa politique de création. 
 
Chaque année, l’assemblée générale de l’AMR se prononce sur les 

activités de l’association. Elle peut réorienter les activités initialement 
prévues, pour autant qu’elles restent dans la même enveloppe budgétaire et 
que les objectifs généraux ci-dessus soient respectés. 

Bien que l'AMR, qui a été accréditée en 2010, ne soit pas directement 
rattachée à la CEGM, une augmentation de 17 200 F de l’aide financière de 
l’Etat est prévue, dès l’année 2014, en lien avec le développement des ateliers 
et les prestations de l'association en terme de formation, plus particulièrement 
dans le domaine du jazz. 

 
Traitement des bénéfices et des pertes 

Traitement des cas de thésaurisation dite du passé 

Conformément à la directive transversale sur le traitement des bénéfices 
et des pertes, qui prévoit le traitement des cas de thésaurisation du passé au 
plus tard à l'échéance du premier contrat, le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport a analysé les comptes des institutions pour 
la période antérieure aux conventions 2009-2012. 

L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes des conventions 
mentionne les résultats de cette analyse. Ainsi, il n'est constaté aucune 
thésaurisation donnant lieu à une restitution de la part de la FOSR, de la 
FOCG, de Contrechamps et de l'AMR. S'agissant du Concours de Genève, un 
montant restituable de 13 000 F a été constaté. En vertu du principe de 
proportionnalité et compte tenu de la situation financière fortement déficitaire 
du Concours à fin 2011, le département renonce cependant à demander la 
restitution de cette somme. Le montant des fonds propres des institutions au 
31 décembre 2008 leur reste acquis. 
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Traitement des bénéfices et des pertes pour la période 2013-2016 

Conformément au règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 20 juin 2012, les contrats de prestations prévoient la 
répartition des résultats durant la période contractuelle et leur éventuelle 
restitution au terme de la période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement des cinq 
institutions musicales, notamment les recettes de la billetterie et les dons, la 
clé de répartition a été modulée selon le chiffre 2 de l'arrêté du Conseil d'Etat 
du 30 janvier 2008 sur le traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. Les entités conservent ainsi une part de leur bénéfice égale 
au taux de couverture de leurs revenus.  

Il en résulte que :  
– la FOSR conserve 28% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et 

restitue 72% aux co-subventionneurs (Ville et Etat) qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif ; 

– le Concours conserve 51% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et 
restitue 49% aux co-subventionneurs (Ville et Etat) qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif ; 

– la FOCG conserve 45% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et 
restitue 55% aux co-subventionneurs (Ville et Etat) qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif ; 

– l’association Contrechamps conserve 28% d'un éventuel bénéfice au 
terme du contrat et restitue 72% aux co-subventionneurs (Ville et Etat) 
qui se répartissent les montants proportionnellement à leur financement 
respectif ; 

– l'AMR conserve 35% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et 
restitue 65% aux co-subventionneurs (Ville et Etat) qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif.  

 
Conclusion 

Comme exposé ci-dessus, l'Etat de Genève, en inscrivant son soutien à 
ces cinq institutions dans la durée, poursuit son engagement en faveur d’une 
offre musicale de qualité, riche et variée à Genève.  

Les aides financières octroyées à ces institutions, que le Conseil d’Etat 
propose de reconduire, les engagent à poursuivre et à développer leurs 
prestations musicales dans le cadre d’une politique culturelle coordonnée 
avec la ville de Genève. 
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Les augmentations modestes proposées dans le cadre de ce projet de loi 
(un total de 0,6 % à partir de 2014) garantiront la poursuite des actions de ces 
deux entités bénéficiaires. L'une renforcera le Concours de Genève dans son 
effort en faveur des jeunes talents et de l’émulation artistique, offrant 
également une visibilité internationale à Genève. La seconde renforcera 
l'AMR dans ses missions multiples en faveur des musiques actuelles et du 
jazz à Genève et, notamment, au niveau de leurs transmissions. 

L'offre musicale à Genève représente également des emplois pour les 
musiciens qui œuvrent avec passion pour offrir des prestations musicales de 
grande qualité. De même, les jeunes comme les musiciens en formation 
continueront de bénéficier des différentes programmations, ateliers ou stages 
proposés. 

Genève peut faire valoir une longue et importante tradition musicale. Le 
soutien à la diversité d’expressions et de styles musicaux proposée par ces 
cinq institutions leur permettra de contribuer à l’attractivité culturelle et à la 
renommée de Genève. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Conventions de subventionnement 2013-2016 

a) Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande 
b) Fondation du Concours de Genève 
c) Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève 
d) Association Contrechamps 
e) Association pour l'encouragement de la Musique imProvisée (AMR)  

5) Rapports d'évaluation 2009-2012 : 
f) Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande 
g) Fondation du Concours de Genève 
h) Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève 
i) Association Contrechamps 
j) Association pour l'encouragement de la Musique imProvisée (AMR)  

6)  Comptes révisés 2011 : 
a) Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande 
b) Fondation du Concours de Genève 
c) Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève 
d) Association Contrechamps 
e) Association pour l'encouragement de la Musique imProvisée (AMR)  
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